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1. A sa 75eme seance, le 10 decembre 1979, ~a Cinquieme Commis~ion, conformement 
a l'article 153 du reglement interieur de l'Assemblee generale, a examine l'etat 
presente par le Secretaire general (A/C.5/34/64) concernant les incidences 
administratives et financieres du projet de resolution recommande par la Premiere 
Commission (A/34/757, par. 7) ainsi que le rapport connexe du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires (A/34/7/Add.l5). 

2. Les observations faites par les delegations au cours de l'examen de cette 
question par la Commission sont consignees dans le compte rendu analytique 
pertinent (A/C.5/34/SR.75). 

DECISION DE LA CINQUIEME COMMISSION 

3. La Cinquieme Commission a decide, par 81 voix contre 8, avec 21 abstentions, 
d'informer l'Assemblee generale que si elle adoptait le projet de resolution 
recommande par la Premiere Commission (A/34/757, par. 7), il faudrait ouvrir un 
credit supplementaire de 160 000 dollars au chapitre 2 B du projet de budget
programme pour l'exercice biennal 1980-1981. Le cout des services de conference 
correspondants serait examine ulterieurement dans le cadre de l'etat recapitulatif 
du cout des services de conference pour 1980. Il a ete procede a un vote enregistre 
et les voix se sont reparties comme suit : 
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Ont vote pour : Afghanistan, Algerie, Arabie saoudite, Bahamas, Bahrein, 
Bangladesh, Barbade, Benin, Bresil, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo, Cote d'Ivoire, Cuba, Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, 
Ethiopie, Gabon, Ghana, Grenade, Guyane, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indonesie, 
Iran, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, 
Liberia, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie •· Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Niger, Nigeria, Oman 9 Pakistan 9 Panama, PP:oouasie-l\iouvelle-Guin:;e, Perou, 
Pologne, Republique arabe syrienne, Republique centrafricaine, Repub~ique 
democratique allemande, Republique socialiste sovietique de Bielorussie, Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, Republique-Unie du 
Cameroun, Roumanie, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Tchad, 
Tchecoslovaquie, Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela, Yemen democratique, Yougoslavie, 
Zaire, Zambie. 

Ont vote contre : Belgique, Danemark, Etats-Unis d'Amerique, Guatemala, Islande, 
Israel, Norvege, Pays--Bas. 

Se sont abstenus : Allemagne, Republique federale d', Argentine, Australie, Autriche, 
Canada, Costa Rica, Espagne, Finlande, France, Grece, Irlande, Italie, Japan, 
Malawi, Nouvelle-Zelande, Philippines, Portugal, Royaume--Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Singapour, Suede, Thailande. 

4. Les representants d'Israel, de la Tunisie, de la Republique arabe syrienne, 
du Maroc et de l'Iraq ont pris la parole pour expliquer leur vote. 




